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Inutile de se voiler la face, le changement
climatique implique plus qu’une simple
tendance de réchauffement de la planète.
L’augmentation de la température
moyenne est sans doute à l’origine des
aléas climatiques historiques que nous
connaissons : tempêtes, précipitations
exceptionnelles, vagues de sécheresse,
de chaleur ou encore de froid… pour ne
citer que les exemples qui ont touché la
France récemment. De tels changements 
climatiques sont assez puissants pour
entraîner des répercussions, aussi 
imprévisibles soient-elles, au niveau 
environnemental, social et économique.

Entreprendre de redresser la situation
environnementale nécessite d’agir 
simultanément sur deux fronts, tant 
celui des progrès technologiques pour
limiter la consommation énergétique
qu’au niveau de la volonté d’agir. 
Les innovations, le développement des
énergies renouvelables visent avant tout
la limitation de la consommation généra-
trice de gaz à effet de serre. La volonté,
quant à elle, demande de la part des
Etats, des entreprises, des individus
d’ajuster leur comportement et de

prendre les décisions drastiques qui
réduiront les impacts du changement 
climatique. Une combinaison de progrès
technologiques et d’une volonté partagée
est nécessaire pour ralentir la vitesse et
les répercussions de ce changement.

La protection de l’environnement est
devenue à plus d’un titre un facteur
d’évolution majeur des technologies du
chauffage, et même un marché en pleine
expansion. Limiter les nuisances sur 
l’environnement par les équipements de
chauffage dans chaque phase de leur
cycle de vie constitue depuis toujours
une des grandes priorités de Viessmann.
Cette préoccupation environnementale
est présente dans l’ensemble de la 
gestion de notre groupe. Encore plus
aujourd’hui que jamais.

Dr Martin Viessmann

En tant que leader de la technique du
chauffage, Viessmann est plus qu’un
simple acteur : une véritable référence.

Dr. Martin Viessmann
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La mobilisation mondiale :
l’énergie de l’espoir ?

C’est en 1992, à l’occasion du Sommet
de la Terre à Rio, que le principe du déve-
loppement durable est consacré. 49 pays
y adoptent une série de 21 engagements
pour le développement durable tout au
long du XXIe siècle. Il ne s’agit pas d’un
événement soudain, mais de l’aboutisse-
ment d’une longue genèse, entamée au
XIXe siècle, lorsque l’Américain Larsch
parlait d’un “développement rationalisé“.

Dans un second temps, les préceptes du
développement durable demandent aux
gouvernements de s’efforcer, dans les
décisions qu’ils prennent, de tenir
compte de leurs conséquences à long
terme sur l’environnement.

Enfin, dans cet esprit, la société civile
(entreprises, associations, ONG, syndicats
et citoyens) devrait se joindre à l’État
pour faire du développement durable une
réalité de la responsabilité de chacun. 
En bref, il faut aboutir à une véritable
conscience environnementale.

Le développement 
durable pour penser 
différent

Face à l’explosion
démographique, si
l’humanité tout entière
intègre le modèle
actuel de développe-
ment des pays indus-
trialisés, les 8 milliards
d’humains de 2030
consommeraient 3 fois
plus d’énergie qu’au-
jourd’hui et rejette-
raient 19 milliards de
tonnes de CO2… Une
catastrophe universelle
annoncée ?

Source : Rapport de la Délégation pour la planification du Sénat.

Les Français déjà très concernés par le contexte
énergétique : 51 % d’entre eux se déclarent 
intéressés par les questions concernant l’énergie. 
70 % d’entre eux se considèrent par ailleurs mal
informés sur le sujet. 
(Source : CSA pour le ministère de l’économie,
des finances et de l’industrie – 2002).

Le développement durable avance l’idée
selon laquelle il nous faut parvenir le plus
rapidement possible à une gestion 
raisonnable de ressources limitées, à leur
répartition équitable, et à l’ouverture de
nouvelles voies technologiques si nous
ne voulons pas vivre aux dépens des
générations futures sur les plans 
énergétique et environnemental.

En à peine un peu plus de 30 ans, la
population mondiale est passée de 3,5 à
6,2 milliards de personnes. D’ici 2030, les
experts tablent sur au moins 8 milliards
d’êtres humains sur la planète. Autant
d’hommes et de femmes qu’il faudra non
seulement loger, éclairer et nourrir, mais
également chauffer.

Nous n’avons pas 
de planète de rechange !

Le premier enjeu du développement
durable consiste à ajuster les intérêts
économiques des Etats, leur impact sur
la société et l’environnement. 

Le rééquilibrage des consommations
énergétiques entre le Nord et le Sud,
autrement dit entre pays riches et
pauvres ou en voie de développement
est ainsi une priorité du développement
durable. Aujourd’hui, les habitants de
l’OCDE  (Organisation de Coopération et
de Développement Économiques regrou-
pant 30 pays parmi les plus industrialisés)
consomment en moyenne 10 fois plus
d’énergie que les pays en voie de déve-
loppement. Cela donne une idée de
l’écart qu’il est nécessaire de combler.

“Savoir pour prévoir,
et prévoir pour pourvoir”
(Auguste Comte)

Le Sommet de Rio (1992) :
une prise de conscience mondiale 

Le Sommet de Rio a permis d’exposer
les enjeux du développement durable au
monde entier. La déclaration, alors adoptée
sous l’appellation d’Action 21, a été
reprise à un niveau territorial sous le nom
d’Agenda 21, permettant aux acteurs
locaux de s’engager dans l’application
des principes énoncés. La France, à
l’image de la Grande-Bretagne ou de la
Suède, a ainsi laissé cette possibilité aux
collectivités locales (les Conseils
Régionaux et Généraux), conformément à
certaines règles préétablies et moyennant
une motivation financière.

Kyoto (1997) : les pays développés
s’engagent contre l’effet de serre (GES)

Cinq ans plus tard, à Kyoto, une série de
décisions volontaristes sont prises pour
lutter contre l’effet de serre (GES). C’est
le Protocole de Kyoto. Certains pays
développés ont accepté de réduire, entre
2008 et 2012, leurs émissions de six gaz
à effet de serre de 5 % par rapport aux
niveaux de 1990. 

L'ensemble de l'UE (Union Européenne)
a accepté, en moyenne, de réduire ses
émissions de GES de 20 % d’ici 2020
(par rapport à 1990) et de 50 % d’ici fin
2050. La Russie s'étant finalement 
engagée dans le processus, le protocole
de Kyoto qui devait être ratifié par 55
pays représentant ensemble au moins 
55 % des émissions de gaz à effet de
serre, est finalement donc entré en
vigueur le 16 février 2005.

Des dissonances de taille assombrissent
néanmoins le tableau : les Etats-Unis, 1er

émetteur mondial de gaz à effet de serre
(36 % des émissions mondiales en 1990),
ont pour leur part renoncé à leurs engage-
ments initiaux, fragilisant d’emblée son
efficacité. De même beaucoup de pays
en développement, la Chine et l'Inde en
tête, considèrent tout engagement de
maîtrise de leurs rejets de gaz à effet de
serre comme une entrave à leur crois-
sance. Ces pays, ayant ratifié le 
protocole, doivent seulement établir des
inventaires d'émissions de gaz polluants,
sans s'engager sur une réduction.

Paris (2007) : la citoyenneté écologique 

À l’initiative de la France, une importante
conférence pour une gouvernance écolo-
gique mondiale s’est tenue à Paris en
février 2007.

Dans un esprit de citoyenneté écologique
mondiale, la conférence de Paris a réuni
des ministres, des scientifiques, des
chefs d’entreprises, des ONG et des per-
sonnalités venant de plus de 60 pays du
monde entier, engagés personnellement
pour porter une vision de l’environnement
et décidés à agir ensemble. Présenté lors
de cette conférence, le 4ème rapport du
GIEC (Groupe d'Experts Intergouverne-
mental sur l'Evolution du Climat) lance un
avertissement sans précédent sur 
l’ampleur du changement climatique en
insistant sur la responsabilité humaine
dans le réchauffement de la planète. 

D’autres conférences continuent de
rythmer chaque année la politique
mondiale de lutte contre le change-
ment climatique avec en perpective 
la première révision du protocole de
Kyoto en 2008...

Engagements du protocole de Kyoto par pays
(en millions de tonnes de CO2)

Emission de CO2 Quotas de 2012 par
en 1990 rapport à 1990

Australie 79 + 8 %

Etats-Unis 1352 - 7 %

Canada 126 - 6 %

Russie 651 0 %

Allemagne 277 - 21 %

Pays-Bas 47 - 6 %

Royaume-Uni 157 -12,5 %

Italie 117 - 6,5 %

Japon 315 - 6 %

France 100 0 %

Espagne 62 + 15 %
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Le secteur résidentiel et tertiaire :
1/4 des émissions de CO2 en France

L’empreinte écologique est une mesure
de la pression qu’exerce l’homme sur la
nature. En France, l’empreinte écologique
au niveau national a augmenté de 47 %
en 40 ans, alors que la population n’a
augmenté que de 27 %.

En ce qui concerne la responsabilité du
secteur résidentiel et tertiaire (maisons,
appartements, bureaux...) à l’intérieur de
cette empreinte, la consommation éner-
gétique moyenne d’un logement dans un
pays industrialisé en Tonnes d’Équivalent
Pétrole (Tep), pour le chauffage, était de
1,8 Tep/an. Ce secteur représente ainsi
au total un quart des émissions de CO2

en France. 

La maîtrise de la consommation énergé-
tique du chauffage est un axe fort d’une
politique environnementale responsable
car ses conséquences écologiques sont
majeures. En effet, la combustion des
énergies fossiles telles que le charbon, le
gaz naturel ou le propane, ainsi que cer-
taines sources de biomasse comme le
bois, émet dans tous les cas des produits
chimiques polluants dans l’atmosphère.

Comparativement, le charbon pollue plus
que le fioul et le gaz naturel qui demeu-
rent des choix plus “propres”. De même,
l’utilisation du fioul pour chauffer un loge-
ment est moins néfaste pour l’environne-
ment que l’utilisation du même combus-
tible par une centrale électrique car le
rendement d’une chaudière moderne est
très supérieur (au minimum 90 % pour
une chaudière Viessmann) à celui de ce
type de générateur industriel (au mieux
55 %) à fortes déperditions thermiques.

Le développement durable
pour penser différent
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Emissions de CO2 lors de la combustion 
des énergies fossiles (en kg de CO2/kWh)

Amérique du nord
• Baisse du niveau 
 des Grands Lacs
• Agriculture
 des Grandes Plaines
 affectée
• Ecosystèmes en danger : 
 marais, toundras d'altitude  

Région polaire
• diminution de la calotte glaciaire arctique
• Impacts sur les zones de pêche 

Europe
• Plus de pluie 

 au nord
• Sécheresse au sud
• Fonte des glaciers

• Impact sur le tourisme 
 des sports d'hiver

Afrique
• Désertification
• Famines
• Risques 
 d'inondation 
 et d'érosion
 des zones côtières
• Maintien du 
 sous-développement

Asie
• Migrations de millions de personnes 
 dues à la montée des eaux
• Ecosystèmes en danger : mangroves, coraux

Australie
Nouvelle zélande
• Sécheresse
• Ecosystème 
 en danger :
 coraux, massifs 
 montagneux
 australiens

Amérique du sud
• Inondations

 cyclones tropicaux
• Ecosystèmes en danger : 

 mangroves 

Réduction des disponibilités en eauForte

Faible

Capacité d'adaptation
aux changements climatique

Développement des maladies infectieuses

Multiplication des évènements climatiques extrêmes

Diminution des ressources agricoles

Atteinte à la biodiversité

Fontes des glaciers

Effets du changement climatique prévus pour 2050-2100

Les énergies fossiles sont disponibles sous forme
de réserves, le charbon et les hydrocarbures
(pétrole, gaz). C’est depuis la révolution indus-
trielle du XVIIIe siècle qu’on les exploite intensive-
ment. Les réserves de pétrole et de gaz sont ainsi
limitées au siècle prochain, celles de charbon à
environ deux siècles. L’extraction, le raffinage, le
transport des combustibles fossiles démultiplient
leurs effets nocifs sur l’environnement.

Des besoins de chauffage 
toujours croissants

En Europe, cette responsabilité marquée
du chauffage est accrue par l’augmenta-
tion du nombre de ménages qui est
passé de 267 millions en 1992 à plus de
275 millions au début du XXIe siècle. 
En effet, l'évolution tend vers des ménages
plus réduits, habitant dans des logements
dont la surface au sol augmente. Les
ménages comptant moins d’individus
exercent davantage de pressions environ-
nementales, en raison de l'accroissement
du nombre de logements et de la surface
à chauffer. 

L’impact sur notre santé 
et celle de la nature

Les produits chimiques émis lors de la
combustion sont en particulier l’oxyde de
soufre (SOx), les composés organiques
volatils (COV), les particules fines, le
monoxyde de carbone (CO), l’oxyde
d’azote (NOx) et le gaz carbonique ou
dioxyde de carbone (CO2). Certains de
ces polluants ont des effets directs sur
les fonctions respiratoires et cardiovascu-
laires et d’autres sont impliqués dans les
pluies acides ainsi que dans la dégradation
de la couche d’ozone. C’est pourtant 
l’impact du CO2 qui est nettement le plus
inquiétant : ce gaz contribue largement
au changement climatique planétaire par 
l’intensification de l’effet de serre.

Tempête, canicule, inondations,
vague de froid... Déjà l’effet de serre ?

L’effet de serre naturel de la planète
régularise la température de la Terre.
Cependant, l’activité humaine dite
anthropique vient perturber ce système
parce qu’elle augmente la concentration
des gaz qui retiennent la chaleur dans
l’atmosphère. Lorsqu’il y a augmentation
de ces gaz, il y a intensification de l’effet
de serre et du réchauffement planétaire. 

L’effet de serre produit par l’activité
humaine est la principale source 
d’inquiétude, car elle réchauffe la 
planète à une vitesse jamais connue. 

Les experts estiment que la tempéra-
ture moyenne mondiale augmentera
de 1 à 3,5 °C d'ici à l'an 2100

Dans tous les cas, nous vivons aujour-
d’hui au-dessus des capacités de 
l’atmosphère à absorber les gaz à effet
de serre que nous rejetons dont le gaz 
carbonique ou dioxyde de carbone (CO2)
qui possède une durée de vie de 120 ans
au minimum.

Ainsi, depuis la grande tempête de
décembre 1999, les “événements clima-
tiques rares” se sont multipliés. L’été
2002 a été marqué par des inondations
historiques en Allemagne et en Europe
de l’Est, l’été 2003 par une canicule
sans précédent. En Inde ou encore en
Chine, une moitié du pays a été touchée
par les inondations et une autre par une
sécheresse exceptionnelle.

Source : GIE - climate change 2001

6 gaz à effet de serre sont recensés par le
Protocole de Kyoto. Ils sont tous issus, en plus ou
moins grande quantité, de la combustion des éner-
gies fossiles comme l’essence pour les transports, 
le fioul ou le gaz naturel pour le chauffage :
- gaz carbonique (CO2)
- méthane (CH4)
- protoxyde d’azote (N2O)
- hydrofluorocarbones (HFC)
- perfluorocarbures (PFC)
- hexafluorure de soufre (SF6)

La teneur 
de l’atmosphère 
terrestre en dioxyde
de carbone exprimée
en parties par mil-
lions (ppm) atteint
des niveaux records.
Source : Organisation
météorologique
mondiale (OMM) -
Novembre 2006.
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Quelles mesures 
pour chauffer “propre” ?

A la recherche 
du rendement optimal

Plus que d'autres secteurs, les ménages
ont été au centre des politiques d'écono-
mie d'énergie. Dans la plupart des pays
européens, la consommation énergétique
pour le chauffage rapportée à la surface
de plancher a heureusement diminué au
cours de la période, influencée par les
prix plus élevés de l'énergie, les progrès
technologiques des chaudières, l’évolu-
tion vers le chauffage central (plus de 50 %
des résidences principales en France),
l'amélioration de l'isolation des bâtiments
existants et les règlements plus stricts
concernant les nouveaux bâtiments. 
Pour les chaudières en particulier, 
les règlements européens et nationaux 
incitent tous à une amélioration du 
rendement énergétique, c’est-à-dire de 
la quantité de chaleur restituée par le 
système de chauffage par rapport à la 
quantité d’énergie consommée.

Se loger : première dépense 
énergétique des français

La protection de l’environnement est 
parfois considérée comme relevant des
seuls industriels, des collectivités locales
ou des transports. Pourtant, avec près de
30% du total (contre 15% pour les 
transports), le secteur résidentiel est 
le premier poste de dépenses énergé-
tiques des ménages pour chauffer, 
éclairer et faire fonctionner les divers
appareils électriques. 

Le chauffage domestique et l’eau chaude
sanitaire, en particulier, atteignent à eux
seuls plus de 85% de ces besoins.
Sachant que plus on consomme, plus on
pollue, les mesures à prendre sont
urgentes tant au niveau européen, natio-
nal, local qu’individuel. Améliorer notre
environnement ne pourra se faire qu'en
employant au mieux l'énergie disponible
autrement dit en recherchant la meilleure
"efficacité énergétique".

Economique + logique = écologique

L'énergie est aujourd'hui encore abon-
dante et relativement bon marché. Mais
pour qui ? Pour combien de temps ?
Avec quelles conséquences sur l'environ-
nement ? Inégalités, pollutions, réchauffe-
ment de la planète, ressources limitées :
face à ces problèmes, il existe une pre-
mière réponse écologique (c’est-à-dire à
la fois économique et logique !) à la 
portée de tous : utiliser l'énergie plus 
efficacement, en favorisant la perfor-
mance énergétique et les techniques
modernes de chauffage.

La part du chauffage
et de l’eau chaude
sanitaire dans les
dépenses d’énergie
pour se loger.

Pays de l’UE
imposant une 
règlementation 
thermique des 
bâtiments nationale
(Source ENPER.org -
20/02/2004)

La part des activités
dans la consommation
d’énergie en France.

La situation en Europe

En Europe, la consommation primaire
d’énergie a augmenté globalement d’en-
viron 40 % entre 1970 et 2000, soit une
progression annuelle d’environ 1 %.
En 2005, la consommation de l’Union
européenne à 25 s’élevait à 1 725 Mtep.
Elle pourrait atteindre 1 900 Mtep en
2020 si rien n’était fait pour ralentir cette
tendance. Or, selon la Commission
européenne, les produits énergétiques
contribuent à 78 % des émissions totales
de gaz à effet de serre de l’UE, dont près
de 41 % est imputable à nos bâtiments
(résidentiels et tertiaires). En outre, la
structure de la consommation (près de 
80 % d’énergies fossiles) rend la dépen-
dance énergétique de l’UE de plus en
plus importante (70 % en 2030 contre 
50 % aujourd’hui) et pèse lourdement sur
les économies. 

L’Union européenne s’est ainsi fixé l’ob-
jectif ambitieux de réduire de 20 % sa
consommation énergétique d’ici à 2020
de façon à ramener le niveau de consom-
mation à celui de 1990 (soit environ
1 520 Mtep). Une telle diminution de la
consommation, principalement appliquée
aux combustibles fossiles, permettrait
une réduction de 30 % des émissions de
dioxyde de carbone (CO2).

La directive européenne “Performance
énergétique du bâtiment” 2002/91/CE

La parution en début d'année 2003 de la
directive européenne 2002/91/CE
“Performance énergétique des bâtiments”
vient renforcer de manière très concrète
la directive 93/76/CE vieille de 10 ans
visant à limiter les émissions de CO2 par
une amélioration de l’efficacité énergé-
tique… Elle rend également la directive
92/42/CEE, concernant directement les
exigences de rendement pour les chau-
dières à eau chaude modernes, plus
sévère. Le cadre général est donc aujour-
d’hui clairement fixé et prend la responsa-
bilité environnementale du chauffage très
au sérieux. Les dispositions de la directive
européenne “Performance énergétique
des bâtiments” ont été transposées en
droit national le 04/01/2006. Charge aux
États membres de le mettre en œuvre en
créant leur propre méthodologie pour l'éla-
boration de normes de performance éner-
gétique. Ils seront notamment respon-
sables de l'élaboration des normes
minimales. 

Chauffage 75 %
Eclairage 2 %

Appareils domestiques 11 %

Eau chaude sanitaire 12 %

Allemagne 4

Autriche 4

Belgique 4

Danemark 4

Espagne 4

Finlande -
France 4 (RT 2005)
Grèce -
Irlande -
Italie -
Luxembourg -
Pays-Bas 4

Portugal -
Royaume-Uni 4

Suède 4

Energie nécessaire  
à la production 
des biens et servicesse loger

29 %
40 %60 %

16 %

15 %

travailler
se déplacer

Source : Ministère de
l’Economie, des
Finances et de
l’Industrie
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La situation française

En France, le secteur du bâtiment est
responsable de 42 % de la consomma-
tion d'énergie et de 20 % des émissions
de gaz à effet de serre. La politique éner-
gétique française prévoit un renforce-
ment tous les 5 ans de la réglementation
thermique pour, à terme imposer les
bâtiments à énergie positive, c'est-à-dire
capables de produire sur l'année plus
d'énergie qu'ils n'en consomment.
Officiellement la France s’est fixée comme
objectif la division par 4 de ses émissions
de gaz à effet de serre d’ici à 2050. 

Le cadre réglementaire

En application de la directive européenne
sur la performance énergétique des bâti-
ments, la France s'est engagée officielle-

ment puis a voté une loi de simplification
du droit en décembre 2004 établissant
un diagnostic “Performance Energétique“
et un programme fixant les orientations
de la politique énergétique (loi POPE).

Cette dernière décline de nombreux
objectifs de réduction des émissions
de gaz à effets de serre avec le but 
d'atteindre 10 % de nos besoins 
énergétiques provenant de sources
d'énergies renouvelables en 2010 et
21 % d'électricité d'origine renouvelable
pour la même année.Elle impose aussi
des certificats d'économies d'énergie,
une inspection périodique des chaudières
et des systèmes de climatisation et la
réglementation thermique des bâtiments
existants.

La réglementation thermique 2005
(RT 2005) 

Dans le domaine de la construction
neuve, la Réglementation Thermique
2005 succède à la RT 2000.
La RT 2005 vise à abaisser encore de
15 % la consommation énergétique
des constructions neuves. La RT 2005
apporte un nouveau  renforcement en
matière de consommation énergétique
des bâtiments neufs : 15 % de mieux par
rapport à la RT 2000 ! Elle introduit une
limite maximale de consommation et
comporte un indicateur “émissions
polluantes”. Dans la RT 2005, la chaudière
basse température, conforme à la direc-
tive rendement 92/42, et la pompe à
chaleur, avec un coefficient de performance
minimum de 2,45, (méthode de calcul 
Th-CE “COP corrigé”) deviennent les
matériels de référence.
La RT 2005 demande, par rapport à la
RT 2000, une diminution de la
consommation d'énergie pour l'ECS
de 20 % en maison individuelle et de
10 % dans un immeuble collectif
chauffé à l'électricité.
Ceci devrait inciter à la préconisation
d'équipements fonctionnant aux
énergies renouvelables. La RT 2005 n'est
pourtant qu'une étape pour préparer la
RT 2010. Cette prochaine évolution est
déjà pressentie comme un saut 
technologique.

La loi POPE prévoit également la mise
en place d'une réglementation thermique
pour les bâtiments existants, lorsqu'ils
font l'objet de travaux de réhabilitation
(en attente de textes d'application).

Le Diagnostic Performance
Energétique des bâtiments (DPE)

Il concerne les ventes de logements
existants à partir de novembre 2006 et à
compter du 1er juillet 2007, les ventes de
bâtiments neufs et de bâtiments mis en
location. Il s'appuie sur un diagnostic réa-
lisé par un expert indépendant et établit
un état des consommations (kW/m2.an)
sous forme d'étiquetage, à l'instar des
réfrigérateurs par exemple. Un étique-
tage complémentaire donne également
les émissions de CO2 (kg éq CO2/m2.an).
Le diagnostic est établi sur la base de
méthodes de calcul tenant compte des
caractéristiques physiques du logement
pour le chauffage et la production d'eau
chaude sanitaires individuelles et surla
base des factures ou relevés de consom-
mation pour les logements avec chauf-
fage collectif.

A
B
C
D XXX

F
G

Logement économe Logement

kWhep
/m2.an

< 50

51 - 125

126 - 200

201 - 275

276 - 350

351 - 425

426 ou plus

Logement énergivore

Energie primaire (kWh/m2.an) 

A
B
C
D
EE

XX

F
G

Faible émission de GES Logement

kgéqCO2

/m2.an

< 11

11 - 20

21 - 30

31 - 40

41 - 50

51 - 60

61 ou plus

Forte émission de GES

Emissions de gaz à effet
de serre (kgéqCO2

/m2.an)

Diagnostic 
Performance Energétique

Certificats d’Economies d’Energie
(Article 14)

Inspection périodique des chaudières
et des systèmes de climatisation

(Article 27)

Réglementation Thermique
Bâtiments existants

(Article 27)

Loi de programme fixant
les orientations 

de la politique énergétique
(loi “POPE”)

Loi N°2005-781 du 13 juillet 2005

Loi de “simplification du droit”
(Décembre 2004)

Plan Climat
(Juillet 2004)

RT 2000 RT 2005

DPEB
Directive Performance
Energétique Bâtiment

(Janvier 2003)

Le DPE, d'une validité de 10 ans et non
imposable juridiquement par le maître
d'ouvrage, fournit aussi des informations
sur les dépenses annuelles d'énergies 
en €/m2.an et détaille le cas échéant la
consommation issue des énergies renou-
velables. Il s'accompagne de recomman-
dations pour l'isolation et la mise en
place de générateurs de chauffage
performants.

Quelles mesures pour 
chauffer “propre” ?

Les Certificats d’Economies 
d’Energie (CEE)

Les vendeurs d'énergie, notamment
pétroliers et gaziers, sont désormais
tenus de réaliser des économies,
d'un montant total de 54 TWh, sur la
période du 1er juillet 2006 au 30 juin
2009. Ils acquièrent pour cela des
Certificats d'Economies d'Energie, soit
en réalisant des économies sur leurs
propres installations, soit, cas probable-
ment le plus fréquent, en aidant leurs
clients à en faire ou en les achetant à 
des personnes morales (collectivités
publiques, par exemple, qui ont fait 
elles-mêmes des économies).

L’inspection périodique des chaudières

La loi POPE instaure une inspection
périodique des chaudières de 20 à
400 kW. La périodicité reste à définir
mais on sait d'ores et déjà que les 
chaudières à fioul de plus de 100 kW
devront faire l'objet d'une inspection 
tous les 2 ans, les chaudières à gaz tous
les 4 ans. Par ailleurs, les chaudières 
de plus de 20 kW et de plus de 15 ans
feront l'objet d'une inspection systéma-
tique de l'installation avec évaluation du
rendement de combustion, des dimen-
sionnements et sera suivie de conseils
portant sur les modifications possibles
(exemple : pose de régulation, équilibrage
de l'ensemble et, si nécessaire, rempla-
cement de la chaudière).

La réglementation
énergétique en France.

Le DPE fournit des informations classées de A àG, sur la consommation d’énergie et les émissions
de CO2 du logement
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Viessmann, une âme de pionnier !

D’ici 2020, l'ensemble de l'UE (Union
Européenne) devra, en moyenne, réduire
ses émissions de GES de 20 %, par 
rapport à 1990 conformément au Protocole
de Kyoto. Un objectif auquel Viessmann
contribue depuis longtemps. 
Pour Viessmann, la lutte contre l’émission
de gaz à effet de serre et des autres gaz
polluants est aussi un moteur essentiel
d’innovation technologique. Engagement
volontaire, management environnemental,
recherche et développement… attestent
de la mobilisation de Viessmann en faveur
du développement durable. 

Chauffer ne suffit plus 

Il importe de chauffer mieux tout en
consommant moins afin de respecter
l'environnement, d'économiser les 
ressources énergétiques pour préserver
les générations futures. Pour Viessmann,
leader européen dans la fabrication de
matériels thermiques, cette prise de
conscience n'est pas nouvelle, mais
s'inscrit depuis des décennies dans sa
philosophie : en effet, l’entreprise 
propose des produits aux émissions 
polluantes réduites à l'extrême, souvent
même détenteurs des émissions les plus
basses au monde... 

Ainsi, le brûleur hémisphérique radiant
MatriX modulant assure des performances

écologiques respectant largement les 
exigences du programme de protection
climatique de la ville de Hambourg, les
plus sévères au monde. 

Vers la pollution zéro 

Viessmann continue néanmoins de 
progresser sans cesse dans ce sens, 
perfectionnant ses produits existants et
en concevant de nouveaux, intégrant des
technologies de pointe idéalement 
respectueuses de notre environnement.
En outre, Viessmann ne se limite pas aux
techniques de chauffage traditionnelles :
depuis longtemps déjà le constructeur
propose des produits innovants entière-
ment dédiés aux les énergies renouve-
lables ou sachant combiner énergies
renouvelables et traditionnelles. Ces solu-
tions d’avenir répondent aux attentes
réglementaires les plus exigeantes mais
aussi à celles des clients désireux de par-
ticiper activement à la protection de la
planète.

La démarche Haute Qualité
Environnementale (HQE®) :
construire intelligement

Il s’agit d’un ensemble de techniques et
de méthodes qui, de la construction à la
gestion d’un bâtiment et en tenant
compte de son éventuelle disparition, 
privilégie les processus les moins
consommateurs de ressources et les
plus favorables à l’environnement. 
La cible primordiale de la charte HQE®

reste la “relation harmonieuse du bâtiment
avec son environnement immédiat” 
comme par exemple son orientation intel-
ligente par rapport au soleil ou l’exploita-
tion du terrain comme source de chaleur
potentielle. Le principe général, c’est
l’imposition d’un niveau de performance
global des maisons (isolation, système de
chauffage, ventilation…). La démarche
HQE®, c'est une recherche de la qualité
dans une optique de développement
durable.

Elle propose aux maîtres d'ouvrage et
aux architectes une approche globale
pendant toutes les phases de la vie d'un
bâtiment : programmation, conception,
réalisation, utilisation, maintenance, éven-
tuelle adaptation et déconstruction. En
France, il n'existe actuellement aucune
réglementation pour la démarche HQE®,
ni de norme ou de label. Il s'agit d'une
démarche libre et volontaire qui indique
simplement des objectifs à atteindre.

La rénovation et la modernisation :
un potentiel d’économies d’énergie
inexploité

Même si la loi POPE devrait favoriser
l’installation de systèmes de chauffage
performants, la mise en place d’exigences
de performances énergétiques minimales
dans la rénovation n’est pas encore à
l’ordre du jour en France. Pourtant, les
potentiels encore considérables d’éco-
nomie d’énergie - environ 2,5 millions de
chaudières ont plus de 20 ans - ne seront 
certainement pas atteints sans une 
politique continue et volontariste de réha-
bilitation du parc d’anciennes chaudières. 

Selon la règlementation thermique RT 2005, un
bâtiment neuf ne doit pas consommer plus de 
80 à 290 kWh éq/m2.an selon le bâtiment pour le
chauffage et l’eau chaude sanitaire. Malgré ces
avancées, la France reste en retrait par rapport à
l’Allemagne (Label Maison Passive, avec 15 kWh
éq/m2.an maximum) et la Suisse (Label Minergie
dans le neuf, consommation inférieure à 45 kW
éq/m2.an, et Minergie P (passive), consommation
inférieure à 30 kWh éq/m2.an). 

Fort de son expérience internationale, Viessmann
a développé un ensemble de technologies de
pointe qui permet de respecter largement ces
normes mondialement reconnue pour leurs exi-
gences. La technologie Viessmann apporte des
solutions pour anticiper de plusieurs années
d’avance la règlementation thermique française
dans le neuf ou la rénovation.

Le problème réside dans le fait que ces
anciennes chaudières ont été installées 
à une époque où l’énergie était bon 
marché et la responsabilisation environ-
nementale loin des esprits. La puissance
des chaudières était alors souvent sur-
évaluée par rapport aux besoins réels. 
La consommation énergétique supplé-
mentaire en résultant est très domma-
geable pour l’environnement car forte-
ment polluante. Et aujourd’hui, toutes
ces chaudières de plus de 15 ans 
continuent à être très nocives sur le plan 
écologique.

Brûleur
hémisphérique
radiant MatriX

Représentation 
par thermographie
des déperditions 
thermiques d’une
façade

Quelles mesures pour 
chauffer “propre” ?

En France : 
2,5 millions de 
chaudières de plus de
20 ans, dont 800 000
de plus de 30 ans

Comparaisons des performances 
de chaudières de puissance identique

Source : AITF

1980 2005

Pertes par les fumées 20 % 7 % 4,6 % 2,6 %

Pertes par les parois 8 % 1 % 0,4 % 0,4 %

Rendement global annuel 70 % 92 % 95 % 108 %

Economies de combustible - - 30 % - 35 % - 48 %

Emissions de CO2 - - 30 % - 35 % - 48 %

Chaudière basse 
température Viessmann

Chaudière à condensation
Viessmann
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Les chaudières gaz à condensation :
une technologie d’avance pour 
l’utilisateur et l’environnement

Si le gaz naturel ou le propane sont 
disponibles, une chaudière à condensation
avec une régulation en fonction de la
température extérieure peut être consi-
dérée comme un must écologique. 
Cette solution est d’ailleurs mise en
avant par la règlementation thermique qui
la place au sommet de son classement
thermique. Grâce aux techniques de
condensation modernes, on peut réaliser
jusqu’à 15 % d’économies d’énergie 
supplémentaires par rapport aux chau-
dières basse température et ainsi voir
chuter les rejets de CO2 et NOx.

Le principe de fonctionnement d’une
chaudière à condensation 

La combustion du méthane (qui compose
90 % du gaz naturel) ou du propane pro-
duit du gaz carbonique (CO2) et de l’eau
(H2O) sous forme de vapeur. La quantité
de chaleur alors dégagée par la combus-
tion s’appelle le pouvoir calorifique infé-
rieur (PCI) car l’eau produite reste sous
forme de vapeur et est évacuée dans 
l’atmosphère avec les fumées. Si on
condense cette vapeur d’eau dans un
échangeur de chaleur, on récupère 
l’énergie latente contenue dans la vapeur
d’eau. La chaleur totale ainsi produite est
alors appelée le pouvoir calorifique supé-
rieur (PCS). 

La technique des chaudières à condensa-
tion consiste à récupérer la chaleur de
vaporisation des fumées, normalement
perdue dans l’atmosphère, pour la trans-
mettre au réseau de chaleur de l’habitation.
Les chaudières à condensation Viessmann
atteignent par exemple un rendement glo-
bal annuel de 109 % sur PCI.

Les réponses 
technologiques actuelles

la formation de condensats acides facteurs
de corrosion. 

La chaudière basse température 
a vu le jour sous l’impulsion de
Viessmann

Viessmann a été de l’inventeur des 
surfaces de chauffe à deux épaisseurs,
l’équivalent du principe du double vitrage
appliqué à la chaudière, et qui permet un
fonctionnement de celle-ci à basse ou à
très basse température d’eau. 

Ce type de chaudière supporte des tem-
pératures minimales de fonctionnement
basses (35°) ou autorise même un arrêt
lorsqu'il n'y a pas de demande de chaleur
dans le cas de la très basse température.
Les démarrages à froid n'endommagent 
alors pas la chaudière. Ceci réduit encore
la consommation de combustible avec
des rendements supérieurs à 90 % et
améliore en même temps les performances
écologiques.

L'énergie qui pollue le moins... est celle
que l'on ne consomme pas. Afin de
réduire les pertes énergétiques lors de la
production de chaleur pour le chauffage, 
il est indispensable d’utiliser la meilleure
technique de production de chaleur dispo-
nible ou d’utiliser les sources d’énergies
renouvelables. Quelles sont les possibilités
existantes ?

Plus de rendement, moins de 
pollution : les chaudières basse 
et très basse température

Jadis, les chaudières de chauffage central
étaient presque toutes surdimensionnées,
moins bien isolées et fonctionnaient avec
de l'eau à haute température. Pour com-
prendre le phénomène, il faut savoir que
les anciennes chaudières étaient mainte-
nues à des températures élevées quels
que soient les besoins de chauffage, afin
de compenser les importantes déperdi-
tions thermiques et surtout pour éviter le
refroidissement du foyer et par conséquent

Le remplacement
d’une ancienne chau-
dière gaz traditionnelle
par une chaudière à
condensation évite
l’émission de 6900 kg
de CO2 par an, soit
l’équivalent des émis-
sions en CO2 d’une
voiture qui roule 
49000 Km !

Charge thermique en %
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Emissions polluantes
des chaudières gaz à
condensation Vitodens
300/333 et Vitocrossal
300 (type CM3) 
comparées à 
différentes réglemen-
tations et différents
labels de qualité parmi
les plus sévères au
monde

En adaptant le principe du double vitrage aux
chaudières basse et très basse températeure,
les surfaces d’échange biferrales deux épaisseurs
Viessmann ont constitué une innovation majeure
dans la technique du chauffage.
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Viessmann est le leader européen du marché 
de la condensation grâce à sa technologie éprou-
vée et son offre pertinente en chaudières et
ensembles à condensation gaz de 4,2 à 6 600 kW,
dont les chaudières murales ou au sol de la
gamme Vitodens, les chaudières sol Vitocrossal et
les nouveaux combinés compacts solaire/conden-
sation Vitodens 343 à production d'eau chaude
sanitaire intégrée.

Se laver les mains :
• 5 litres à 40°C 
• 7 litres/minute

Faire une vaisselle :
• 30 litres à 50°C
• 9 litres/minute

Prendre un bain :
• 150 litres à 40°C
• 20 litres/minute

Prendre une douche :
• 60 à 80 litres à 40°C
• 13 litres/minute

Les réponses 
technologiques actuelles

Et la pollution acoustique ?

Les progrès ne se limitent pas aux seuls aspects énergétiques, mais portent 
également sur la longévité, la sécurité, l’encombrement et le niveau sonore des
appareils de chauffage. Dans les logements, la fixation des chaudières murales sur
des cloisons minces peut engendrer un niveau sonore inacceptable dans la pièce
voisine. Dans l'habitat neuf, les appareils doivent répondre aux modalités de 
l'arrêté du 30 juin 1999 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments 
d'habitation. L’ensemble des produits Viessmann se caractérise par une recherche
d’un niveau sonore minimal comme pour les chaudières murales à condensation
Vitodens au fonctionnement particulièrement silencieux avec des valeurs qui 
restent bien en dessous du seuil-limite fixé par la nouvelle réglementation acous-
tique (NRA). La NRA impose par exemple une pression acoustique maximale de
50 dB(A) en cuisine. Une chaudière murale à condensation Vitodens 300 de 24 kW
se distingue par un niveau sonore de fonctionnement bien inférieur avec moins de
38 dB(A).

Dans l’intérêt direct de l’environnement,
cette technologie suscite actuellement
une forte demande. Ainsi, le marché
des chaudières murales à condensation

progresse rapidement avec un total de
77 000 chaudières murales en 2006.

Le Crédit d’Impôt*

Dans le cadre de la Loi de Finances 2007,
le crédit d’impôt va pour les logements
de plus de 2 ans de 15 % du prix TTC de
la chaudière pour l'installation par un pro-
fessionnel d'une chaudière individuelle
basse température dans la résidence
principale, à 25 % pour une chaudière à
condensation et les appareils de régula-
tion de chauffage. Taux porté à 40 % pour
les chaudières à condensation en cas
d'acquisition de logement datant d'avant
1977, si les travaux sont réalisés au plus
tard avant la fin de la 2ème année entière
suivant la date d'acquisition. Pour les
équipements exploitant les énergies nou-
velles et renouvelables (solaire, pompes à
chaleur, bois...) il est de 50 % du coût
TTC du matériel, quel que soit l’âge du
logement.

*Pour détails et conditions d’éligibilité,
contacter votre Centre des Impôts.

Royaume-Uni

Nombres d’unités vendues en Europe

1 137 000

379 000

457 000

369 000

343 000
370 000

88 000
73 500

70 000
33 500

23 000
21 500

17 500
16 500

2005

2004

Pays-Bas

Allemagne

Italie

France

Autriche

Suisse
Pour en savoir plus

www.industrie.gouv.fr/energie/developp/econo/textes/

La condensation gaz 
déjà plébiscitée à travers l’Europe

Les nombreux avantages de la condensa-
tion, tant sur le plan des économies
d’énergie que de la réduction des émis-
sions polluantes, ont déjà convaincu 
de nombreux Européens comme les
Hollandais qui utilisent à près de 80 %
cette technique pour se chauffer. Les 
Allemands l’utilisent quant à eux à plus 
de 30 %. Dans sa transposition en droit
national de la directive européenne 
“performance énergétique des bâtiments”,
l’Angleterre n’autorise plus que ce type
d’équipement.

Viessmann, leader européen
de la condensation 

La condensation est une technique parfai-
tement maîtrisée par Viessmann grâce à
la qualité des matériaux employés (acier
inoxydable), les progrès des brûleurs,
l’optimisation des régulations et une
expérience de plus de 20 ans sur les 
principaux marchés européens.

La situation en France 

En France, les chaudières à condensation
représentent aujourd’hui moins de 10 %
du marché. Mais les mentalités évoluent
très rapidement, notamment sous l’im-
pulsion de la règlementation thermique
où cette technique est privilégiée pour
atteindre les exigences maximales.

de la consommation d’énergie pour le 
chauffage (la consommation française
d’ECS représente actuellement 35 à 
50 litres par personne et par jour). 

C'est pourquoi Viessmann, dans sa 
recherche d'optimisation du confort, 
propose une grande diversité de 
ballons d'eau chaude, déclinés en diffé-
rents volumes, intégrés à la chaudière ou
accolés et équipées de dispositifs antilé-
gionnelles. Un bon moyen de 
rentabiliser la fonction chauffage, de 
produire de l'eau chaude à moindre 
coût, parfaitement saine, et de participer
activement à la préservation de l'environ-
nement. La gamme comprend également
des ballons spécialement conçus pour
fonctionner en association avec des cap-
teurs solaires ou des pompes à chaleur.

La condensation fioul :
une technologie désormais abordable

Pour l’énergie fioul, existe-t-il des chaudières
à condensation ? Oui, mais le fioul se prête
moins aisément à la condensation que le
gaz naturel. Parce qu’il contient du soufre,
les condensats sont donc très corrosifs
(pour la cheminée, l’échangeur) et sont donc
à traiter impérativement. C’est néanmoins
une nouvelle voie que Viessmann a déjà
développée avec succès en Allemagne. 

Le lancement sur le marché français de 
la chaudière au sol fioul à condensation
Vitolaplus a ouvert ainsi la voie à l’utilisa-
tion de la condensation pour ce type de 
combustible. Si en Allemagne la conden-
sation fioul est également appliquée sur
les chaudières murales grâce à la mise
sur le marché de fiouls à très basse
teneur en soufre, il n’en est pas encore
de même en France où ce type de com-
bustible n’est pas disponible. A suivre...

L’eau chaude sanitaire 
elle aussi concernée par la pollution

D’ici 10 ans, on estime que l’énergie
nécessaire pour produire l’eau chaude
sanitaire (ECS) des ménages aura aug-
menté de 50 % en passant de 1000 à
1500 kWh par an et par personne. En
effet, les usagers souhaitent en disposer
à tout moment, immédiatement, en
abondance, à température et débit
constants si bien que l’eau chaude 
sanitaire représente aujourd’hui 12 % 

Source :
Groupement des
fabricants de maté-
riels de chauffage
central par l’eau
chaude et de pro-
duction d’eau
chaude sanitaire
(GFCC) - Avril 2006



1918

Les énergies nouvelles et renouvelables
enfin plébiscitées ! 

Entraînée par le prix élevé des énergies
fossiles, la facture énergétique de la
France continue à progresser chaque
année (+37,3 % en 2005, +18,5 % en
2006...). En parallèle, chaque bilan éner-
gétique annuelle confirme la forte pro-
gression des énergies nouvelles et renou-
velables (ENR).

La consommation primaire totale d'éner-
gies renouvelables française est bien
celle qui croît le plus rapidement : +5 %
en 2006. C’est un bienfait pour l’environ-
nement puisqu’en conséquence directe,
les émissions de CO2 dues à l'énergie
ont baissé sensiblement de 1,4 % en
2006. La relation entre développement
des ENR et réduction des émissions pol-
luantes n’est donc plus à faire. Avec en
ligne de mire les engagements de Kyoto,
les gouvernements européens mettent
désormais clairement les ENR au cœur
des politiques publiques de l'énergie.
L’objectif de 20% (6 à 7 % en 2006 en
France) d'énergies produites par des ENR
est ainsi devenu une des ambitions
majeures de la stratégie énergétique de
l’Union Européenne.

Qu’appelle-t-on “énergies 
renouvelables” ?

Les énergies nouvelles et renouvelables
(ENR) sont des ressources inépuisables.
Fournies par le soleil, la chaleur de la
terre, de l’air, de l’eau… Leur exploitation
n’engendre pas ou très peu de déchets ni
d’émissions polluantes. Toutes ces res-
sources peuvent être transformées en
énergie directement utile à l’homme
sous forme de chaleur ou d’électricité. 

Le solaire thermique à la portée 
de tous 

L’énergie solaire, propre, gratuite et
renouvelable peut assister voire rempla-
cer avantageusement les énergies
conventionnelles de chauffage dans le
secteur de l’habitation. Partout en France,
du Nord au Sud, elle représente une
manne d’énergie très importante. Intérêt
supplémentaire, dans le cadre des
actions pour le développement durable,
le Ministère de l’Environnement a déve-
loppé un programme d’aides financières
pour l’énergie solaire à destination des
particuliers désireux d’investir dans des
techniques préservant l’environnement.

Les différents systèmes de chauffage
solaire préconisés 

L’énergie solaire peut être utilisée comme
source de production d’eau chaude sani-
taire et d’appoint du chauffage. Le sys-
tème est simple : par l’intermédiaire de
capteurs, le soleil chauffe un fluide calo-
porteur diffusé vers le circuit d’eau
chaude sanitaire et/ou de chauffage.

Le chauffe-eau solaire individuel (CESI)

Cette installation est suffisante en été
pour produire toute l’eau chaude néces-
saire dans une maison. En hiver, par
contre l’eau chaude sanitaire préchauffée
par le soleil devra être portée à tempéra-
ture finale par un système de chauffage 

Les réponses 
technologiques actuelles

Des économies d’énergie 
substantielles 

CESI, pour la production d’eau chaude
sanitaire ou SSC, pour la production
d’eau chaude sanitaire et le chauffage,
ces systèmes solaires thermiques per-
mettent de réduire largement le recours
aux énergies fossiles, limitant ainsi
l'émission des gaz à effet de serre. Sur
une année, ces systèmes peuvent ainsi
permettre une économie de 50 % de la
consommation énergétique pour la pro-
duction d’eau chaude sanitaire et de 5 à
25 % des besoins d’énergie de chauffage.

La combinaison d’énergies

Les installations de chauffage duales

permettent le couplage des énergies

traditionnelles (fioul, gaz, électricité)

avec les énergies renouvelables. Elles

combinent donc de ce fait tous les

avantages : flexibilité dans un cas,

sécurité de l’approvisionnement et 

gratuité dans l’autre. Pour aller encore

plus loin, Viessmann a mis au point des

solutions qui associent les énergies

renouvelables entre elles (solaire, 

géothermie, bois).

complémentaire. Cependant, même avec
0°C de température extérieure, on peut
bénéficier de 55°C de température dans
les capteurs solaires. On estime généra-
lement qu’un CESI peut être amorti en 
6 à 8 ans.

Le système solaire combiné (SSC)

Pendant la saison de chauffage, le fluide
caloporteur provenant des capteurs 
alimente le circuit de chauffage, par
exemple via un plancher chauffant qui
stocke puis diffuse la chaleur en associa-
tion avec une chaudière, idéalement à
condensation, qui, elle, apporte l’appoint
de chaleur. En demi-saison et en été
quand la demande de chauffage devient
faible ou nulle, les apports solaires vont 
directement au ballon d'eau chaude 
sanitaire. Pendant les périodes où le
soleil est insuffisant ou absent, le chauf-
fage conventionnel couvre la demande
thermique complémentaire.

Si toute l’énergie
émise lors d’une seule
heure de rayonnement
solaire était utilisée, 
on pourrait satisfaire
un an de consomma-
tion énergétique 
mondiale !

Economies réalisables grâce à l’énergie solaire.
Couverture mensuelle des besoins en eau
chaude sanitaire par énergie solaire. Source :
Recherche et Développement Viessmann

On qualifie les énergies renouvelables
d’énergies "flux" par rapport aux énergies
“stock”, elles-mêmes constituées de gise-
ments limités de combustibles fossiles :
pétrole, charbon, gaz. Un autre avantage
des énergies renouvelables dites “flux”
réside dans l’indépendance énergétique
qu’elles procurent puisqu’elles ne néces-
sitent aucune source d’approvisionnement.

Les 
principales
énergies
renouve-
lables 
utilisées
dans le
domaine de
l’habitat

En 2010, plus de 20 % 
de l’électricité fran-
çaise doit provenir 
des ENR, contre
moins de 5 % 
actuellement.

Pollution Coût de Aides
l’énergie

Solaire Nulle Gratuit Avantages fiscaux
thermique + subventions

Photovoltaïque Nulle Gratuit Avantages fiscaux
+ subventions + rachat

de l’énergie
réinjectée

Energie éolienne Nulle Gratuit Avantages fiscaux
+ subventions + rachat

de l’énergie
réinjectée

Pompes à chaleur Limitée Economique Avantages fiscaux
(géothermie) + subventions

Bois (biomasse) Bilan nul, autant de Economique Avantages fiscaux
CO2 dégagé que + subventions

les arbres en avaient 
absorbé

Réseaux Limitée Economique Subventions
de chaleur 
biomasse
géothermie

Janvier

Février

Mars
Avril

Mai
Juin Juillet

Août Sept. Oct. Nov. Déc.

12%

39%

63%

84%

95%
100% 100%

95%

86%

52%

15%
6%



système solaire thermique (CESI ou SSC)
ouvre de nombreuses aides comme le
Crédit d’Impôt ou des subventions 
accordées par les collectivités locales,
ainsi qu’un précieux gisement d’économies
d’énergie (voir exemple ci-dessous).

Viessmann : l’expérience des marchés
européens 

Fort de son expérience en Allemagne qui
compte près de la moitié des capteurs
solaires installés en Europe (7,3 millions
sur 17,3 millions de m2 de capteurs dans
l’UE en 2005), Viessmann met en œuvre
des solutions fiables de très hautes 
performances permettant d'être posées
sur une toiture, une terrasse ou montées
verticalement sur une façade. 
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Savez-vous que vous disposez 
d’un trésor dans votre jardin ? 
La géothermie et les pompes à chaleur

Ce trésor est exploitable à volonté et au
bénéfice de l’environnement grâce aux
pompes à chaleur. 

Une pompe à chaleur (PAC) est une 
installation thermique qui prélève de la
chaleur dans un milieu ambiant comme
l'air, le sol ou l'eau. De façon générale, la
chaleur disponible dans l'environnement
est à trop basse température pour être
employée directement. La PAC permet le
transfert de cette chaleur à un niveau de
température supérieur, donnant ainsi la
possibilité de produire de l'énergie pour
le chauffage ou l'eau chaude sanitaire.
Pour comprendre l’efficacité et les qualités
écologiques d’une PAC, on utilise le 
coefficient de performance (COP), le 
rapport entre la quantité de chaleur totale
fournie par la PAC au système de chauf-
fage et l'énergie électrique nécessaire
pour actionner la PAC. Ce rapport est 
toujours supérieur à 2,5 et souvent 
supérieur à 4. 
Pour un COP de 5 par exemple cela 
signifie que pour 5 kWh restitués au 
système de chauffage, 4 kWh sont 
gratuits et un seul kWh sera facturé.
Le coût annuel de la consommation pour
le chauffage sera réduit de moitié par 
rapport à une énergie traditionnelle.
La pompe à chaleur délivre donc plus
de chaleur qu'on ne lui fournit d'énergie
pour l'actionner.

Le soleil n’envoie jamais 
de facture, bien au contraire...

L'énergie solaire thermique est déjà 
largement valorisée dans différents pays
européens, aux conditions d'ensoleillement
similaires ou même moindres (Autriche,
Danemark, Allemagne, Pays-Bas, Suède). 

Des aides importantes

L’objectif annoncé des pouvoirs publics est
de 1 million de m2 de capteurs installés
par an dès 2010 en France. Cette ambi-
tion exige un changement radical des
mentalités pour atteindre cet objectif.
L’incitation financière représente dans ce
cadre un des principaux leviers de l’Etat.
Qu’il s’agisse d’une installation complète
ou d’une rénovation, l’installation d’un 

Chauffer et rafraîchir avec le même
appareil 

Les pompes à chaleur consomment typi-
quement un quart à une moitié de l'élec-
tricité consommée par un système de
chauffage électrique pour la même quan-
tité de chaleur à produire. La pompe à
chaleur, dont le mode de fonctionnement
est similaire à celui d’un réfrigérateur,
peut, en inversant le cycle, fournir du
froid. Il s’agit d’une solution particulière-
ment intéressante : “Natural Cooling”,
qui utilise la température de la nature
pour rafraîchir économiquement et 
agréablement les pièces en été 
(accessoires spéciaux nécessaires).

Exemple 
d’installation avec
une pompe à chaleur
(PAC) eau/eau Vitocal
300 WW

Apport en énergie
d’une installation
solaire pour soutien
au chauffage et 
préparateur d’eau
chaude sanitaire (SSC)

Les réponses 
technologiques actuelles

Le solaire en France : la production solaire, qu’elle
soit photovoltaïque ou thermique, reste faible
(moins de 0,5 % de la production totale d’éner-
gie). Pourtant notre pays dispose d’un excellent
gisement solaire gratuit et non polluant alors que
des pays du Nord de l’Europe l’exploitent 
plus efficacement.

Viessmann propose une offre complète de
pompes à chaleur, dont la nouvelle gamme Vitocal
350 qui présente l'avantage de pouvoir atteindre
des températures de départ de 65°C et d'eau
chaude sanitaire jusqu'à 58°C. De ce fait, cette
gamme, proposée en versions eau glycolée/eau,
eau/eau et air/eau, d'une puissance de 10 à 20 kW
selon les modèles, peut être installée dans le
cadre de la modernisation d’un bâtiment existant
déjà doté de radiateurs. Toutes les pompes à 
chaleur Vitocal bénéficient des aides Vivrélec
mises en place par EDF.

Sources de chaleur Gamme de températures Avantages et inconvénients

Air ambiant - 15 à + 25°C + : disponible en grande quantité
coûts d’investissement limités

- : permet d’atteindre des performances 
plus faibles que  pour les autres sources,
écarts de températures plus importants,

nécessité de dégivrer l’évaporateur

Eau souterraine + 4 à 10 °C + : stabilité de la température,
coûts d’entretien faibles

- : coûts d’investissement plus élevés,
problèmes de surface de terrain disponible

Sol 0 à + 10°C + : stabilité de la température,
coûts d’entretien faibles

+ : forage vertical possible

- : coûts d’investissement plus élevés,
problèmes de surface de terrain disponible

Sources de chaleur utilisées par les pompes à chaleur 
dans le domaine résidentiel

Salle de�
bains/WC

Pièce d'habitation

Ballon d'eau

chaude

sanitaire




Sous sol

Vitocal 300 Réservoir tampon

d'eau primaire

Sol 

Nappe 

phréatique

(Pompe à chaleur
air/eau)

(Pompe à chaleur
eau/eau)

(Pompe à chaleur
eau glycolée/eau)

Le Vitosol 200 à tubes
sous vide peut être
monté en façade des
bâtiments

Soucieux de protéger l’environnement, 
Viessmann préserve également votre
cadre de vie. Les capteurs solaires Vitosol
s’intègrent parfaitement en toiture et
sont même dans le cas des Vitosol 200 à
tubes sous vide implantables à la verti-
cale, par exemple en façade.

Et le photovoltaïque ?

Viessmann propose également les pan-
neaux photovoltaïques Vitovolt pour la
transformation de la lumière en courant
continu puis alternatif. Le rachat par EDF
du kWh produit est de 0,30 €/kWh voire
0,55 €/kWh lorsque les modules photovol-
taïques sont intégrés à l'architecture. Les
conditions de raccordement et de rachat
étant à voir pour chaque opération avec
un interlocuteur EDF. Une autre excel-
lente solution pour protéger l’environne-
ment et qui bénéficie de surcroît d’un
crédit d’impôt et de la TVA réduite.

J F M A M J J A S O N D

Q
kWh

Apport en énergie d’une installation solaire
pour préparation d’eau chaude sanitaire (CESI)

J F M A M J J A S O N D

Q
kWh

Apport en énergie d’une installation solaire pour soutien 
au chauffage et pour préparation d’eau chaude sanitaire (SSC)

Energie 
solaire

Apport en
énergie par 
la chaudière
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La recherche et le développement dans
le secteur de l’isolation ont permis d’im-
portants progrès. 
Les nouvelles possibilités techniques
sont en effet nombreuses, comme 
l’isolation sous la forme d’une nappe de
plumes et de duvets conditionnée en 
rouleaux : un isolant sain qui agit sur le
confort thermique et acoustique, mais
également comme régulateur d’humidité. 

Un assainissement thermique est payant
à long terme à la fois du point de vue
écologique et économique. 

Il est encore plus efficace et plus durable
si l’on ne se contente pas seulement de
réduire les déperditions de chaleur de la
maison, mais que l’on utilise simultané-
ment des techniques modernes de 
chauffage ou encore les énergies renou-
velables. La combinaison de l’isolation
thermique avec une chaudière à conden-
sation et/ou l’énergie solaire est ainsi une
solution idéale. 

Elles peuvent être complétées par
d’autres composants de la gamme
Viessmann comme des thermostats de
commandes à distance, des détecteurs
de fumées,... 

Aujourd’hui, de nouveaux outils de pilotage
permettent, à travers la domotique, de
surveiller et de gérer les logements, et
ce même à distance par le réseau
Internet. Le Vitocom 100, par exemple, est
destiné à la télésurveillance de maisons
individuelles, tandis que le Vitocom 300
permet aux professionnels une télésur-
veillance complète. Vitodata y ajoute la
télégestion de l’installation de chauffage
par Internet.

La ventilation

Nous vivons à l'intérieur d'enceintes 
fermées pendant 80 % du temps, et l'air,
s'il n'est pas renouvelé correctement,
peut rapidement se charger de polluants
éventuellement dangereux pour la santé. 

Une ventilation contrôlée permet un
échange de l’air ; l’air vicié est remplacé
de façon continue par de l’air frais.
La ventilation est également un point 
critique directement en relation avec 
les économies d’énergie. La ventilation
idéale doit garantir une ventilation hygié-
nique tout en réduisant la consommation
d’énergie et en optimisant la diffusion de
la chaleur dans le logement. 

Une gestion intelli-
gente et rationnelle
des besoins en chauf-
fage et eau chaude
sanitaire grâce aux
régulations Vitotronic

Quelles autres voies pour améliorer
la performance énergétique ?

Dans la consommation des ménages, 
le chauffage occupe la part la plus impor-
tante. Au-delà du rendement du généra-
teur de chaleur, cette consommation et
donc la quantité d’émissions polluantes
dépendent également de la performance
énergétique globale du bâtiment.

L’isolation

Pour éviter les déperditions de chaleur, 
la qualité de l’enveloppe doit être soignée
pour rendre le logement parfaitement
étanche en traquant les ponts thermiques,
c’est-à-dire les échanges non maîtrisés
de chaleur avec l’extérieur. L’isolation
thermique aide non seulement à écono-
miser de l’énergie et à réduire les émis-
sions polluantes, elle accroît aussi le
confort des habitations et contribue à
long terme au maintien de la valeur du
logement. 

Les régulations électroniques :
jusqu’à 25 % d’économies d’énergie

L'acquisition d'équipements de chauffage
performants (chaudières, ballon d’eau
chaude sanitaire) procure d’importantes
économies sur la facture de chauffage 
et de ce fait limite les conséquences
environnementales. 
De même, un dispositif de pointe pour la
régulation-programmation du chauffage
peut engendrer 25 % d'économie (chaque
degré additionnel au-dessus de 19° C 
correspond à 7 % de consommation 
supplémentaire). 
La régulation automatique et la surveillance
électronique des installations, leur gestion
centralisée, voire leur contrôle à distance
par Internet constituent sans doute un
progrès technologique majeur dans le
domaine du chauffage. 

Les nouvelles technologies de 
communication : pour gérer 
intelligemment le chauffage

L’apport des régulations électroniques,
au-delà du confort, est bien réel quant
aux performances thermiques et écolo-
giques des habitations : les régulations
Vitotronic permettent par exemple de
gérer intelligemment et rationnellement
la consommation énergétique en rapport
étroit avec les besoins réels en chauffage
et eau chaude sanitaire. 

Les réponses 
technologiques actuelles

VITOCOM
V

VITOCOM

VITOCOM

V

VITODATA 300 /

E-mail

Messagerie vocale / SMS /

E-mail

Fax

Serveur VITODATA

Les combinés compacts Viessmann (ici Vitocal
343, une pompe à chaleur eau glycolée/eau
pré-équipée solaire) constituent une solution
d’avenir toute naturelle pour cumuler les avan-
tages des différentes énergies qu’elles soient
renouvelables ou traditionnelles.

Evaluation des économies d’énergie et des
réductions d’émission de CO2 par différents
niveaux d’isolation

Maison de 100 m2 Consommation Réduction Emissions Réduction 
d’énergie de la de CO2 des
primaire consommation (tonnes émissions

en kWh/an de CO2/an)

Maison non isolée 26 800 19

Plancher isolé 22 080 - 18 % 15,5 - 19 %

Murs isolés 21 060 - 21 % 14,5 - 23 %

Toiture isolée 19 260 - 28 % 13 - 30 %

Toiture et murs isolés 13 508 - 50 % 9 - 52 %

Toiture, murs et 8 660 - 67 % 5,4 - 71 %
planchers isolés
+ double vitrage

Les solutions de 
régulation et télégestion
via téléphone ou 
Internet avec Vitodata
permettent de surveiller
et de gérer le chauffage
des logements à 
distance. Chacun peut
ainsi avoir accès à tous
les paramètres de 
l'installation et les
modifier aisément 
24 heures/24.
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Quelques dates clés 
de notre engagement
pour l’environnement

La valorisation de la biomasse :
une réponse écologique à notre porte

La biomasse offre une grande variété de
sources d’énergie facilement exploitables
pour la production de chaleur : bois, huile,
biogaz entre autres...

D’un point de vue écologique, la biomasse
possède d’abord l’avantage de ménager
nos réserves fossiles de fioul ou de gaz.
En effet, au rythme actuel de leur
consommation, le temps nécessaire à
leur reconstitution (100 à 450 millions
d’années pour le pétrole...) dépasse large-
ment le temps nécessaire aux hommes
pour épuiser totalement les stocks exis-
tants. En ce qui concerne la biomasse, 
sa consommation raisonnée et sa recons-
titution rapide (15 à 200 ans pour un
arbre) permet de ne pas entamer le 
patrimoine des générations futures.

Ensuite, la biomasse garantit l’indépendance
énergétique par des approvisionnements
sûrs. Elle fait l’économie d’un long trans-
port et d’une transformation complexe,
sources de pollution collatérale, puisqu’il
s’agit de combustibles disponibles locale-
ment. L’approvisionnemen en biomasse 

d’appoint (cheminées, inserts...) avec
toutes les servitudes liées à 
l’alimentation du foyer. Aujourd’hui, les
installations de chauffage à biomasse ont
rejoint le niveau de performance et de
facilité d’utilisation des chauffages 
traditionnels au gaz ou au fioul que ce
soit au niveau domestique ou en
moyenne et grande puissance (MGP). 
Le bois revient donc avec brio sur le
devant de la scène énergétique !

Il est parfaitement possible de se chauf-
fer individuellement au bois de manière
propre et non contraignante au moyen
d’une chaudière moderne comme les
chaudières Vitolig 300 à haut rendement,
voire à alimentation automatique comme
dans le cas des chaudières à granulés de
bois Vitolig 300. Ces chaudières permet-
tent une utilisation aisée de la biomasse
pour se chauffer et produire l’eau chaude
sanitaire sans concession sur le confort
de vie.

La biomasse voit grand 

Dans le domaine des chaufferies de
moyenne et grande puissance, l’exploita-
tion thermique de la biomasse tient aussi
toutes ses promesses écologiques et
économiques. Avec des puissances allant
jusqu’à 13 MW, les chaudière biomasses
Viessmann peuvent répondre aux besoins
les plus importants des bâtiments de
grande taille et des collectivités avec un
rendement maximal et des émissions
minimales. Des solutions innovantes sont
également aujourd’hui opérationnelles
dans le domaine de la production 
d’électricité de à partir de la biomasse.

Les réponses 
technologiques actuelles

La France, 1ère consommatrice de bois-énergie en Europe

Dans l’Union Européenne, la consommation primaire de bois-énergie représente 
55,4 Mtep (millions de tonnes équivalent pétrole). La France, avec 9,3 Mtep est le 
premier pays consommateur de bois-énergie devant la Suède (8,2 Mtep), la Finlande
(7,2 Mtep) et l’Allemagne. Rapporté au nombre d’habitants, la France chute cependant
à la 9ème place, avec 0,15 tep/habitant, devant l’Allemagne, mais loin derriere les 
champions hors concours que sont la Finlande (1,39 tep/habitant) et la Suède 
(0,92 tep/habitant).

1991 
Mise en place d’un système d’emballage 
réutilisable.

1992 
Viessmann est le premier constructeur
de chauffage à déclarer la production, la
transformation et l’élimination dans le
respect de l’environnement comme étant
un objectif de l’entreprise ; par là même,
Viessmann s’engage à la mise au point
de produits de chauffage écologiques.

Conception de produits entièrement
recyclables : la chaudière murale gaz
Eurola, la régulation Dékamatik et le
capteur solaire DinaSol.

Le développement du brûleur
hémisphérique radiant gaz MatriX marque
une importante étape sur la voie de la
combustion non-polluante.

Le brûleur fioul RotriX : des émissions
polluantes extrêmement faibles.

1993 
Contrôle des propriétés écologiques de
tous les matériaux et carburants.

Mise en place d’une banque de données
interne “Recyclage”.

1994 
“Prix de l’environnement” de l’industrie
allemande et “Prix de la protection de
l’environnement en milieu industriel
(EBEAFI)” de l’Union Européenne pour le
brûleur hémisphérique radiant MatriX.

Mise en place des tris sélectifs de
déchets à l’usine de Faulquemont en
Moselle. Diminution de moitié des
déchets mis en décharge.

1956 
1ère chaudière combinée charbon/fioul

1976 
La gamme de chaudières “Vitola” avec
une chambre de combustion en acier
inoxydable garantit une parfaite hygiène
de combustion avec un rendement élevé. 

Début de la fabrication de capteurs
solaires.

1979 
Développement des chaudières basse et
très basse température.

1981 
Introduction du concept de la technique 
modulaire où tous les composants sont 
parfaitement compatibles entre eux.

1985 
Première nomination d’un responsable en
matière d’environnement et de chargés 
d’environnement.

1986 
Le procédé “système Rénox” pour
chaudières gaz permet de réduire les
émissions d’oxydes d’azote, une grande
première dans le milieu européen du
chauffage. 

1988 
Constitution du département “protection
de l’environnement”.

1990 
Le principe de la condensation permet
des rendements annuels jusqu’à 109 %. 

Production de calorifugeages sans CFC.

1995 
Les usines Viessmann à Allendorf en
Allemagne sont la première entreprise 
dans le domaine du chauffage et la
troisième en République Fédérale, toutes
industries confondues, à avoir reçu le
certificat de l’audit écologique de la CE.

1998 
Pour la troisième fois (après 1992 et
1995), attribution du prix de l’environne-
ment ASU “Gestion d’entreprise
soucieuse de l’environnement”.

Mise en route à l’usine de Faulquemont
d’une station de traitement des eaux
issues de l’émaillerie.

2000 
Eco-Audit pour plusieurs usines du
groupe. 

Participation de l’usine de Faulquemont 
à un comité de gestion collective des
déchets. 

2003 
Premiers prototypes de piles à
combustible.

2006 
L’usine de Faulquemont devient le
premier constructeur français de capteurs
solaires

n’impose pas de traverser la planète pour
nous parvenir !

Enfin, l'utilisation de la biomasse pour 
se chauffer est aujourd’hui une solution
particulièrement performante pour réduire
les émissions polluantes. La pollution par
le soufre est totalement supprimée... 
Le bilan d’émissions de CO2 est neutre
puisque sa combustion ne dégage que
les quantités de dioxyde de carbone
absorbées par les plantes durant leur
croissance.

Générer du confort,
sans générer de contraintes...

Jusqu’à présent l’utilisation de la biomasse
et du bois en particulier était répandue
surtout comme moyen de chauffage 
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Voir plus loin...
Réinventer le chauffage 

Aujourd’hui, la notion qui guide principale-
ment les recherches et les développe-
ments sur l’avenir du chauffage, ce sont
"les négawatts" c’est-à-dire les watts éco-
nomisés grâce à une meilleure utilisation
de l'énergie et une meilleure conception
des habitations. Des watts non polluants...
parce que l'on n’a pas eu besoin de les
produire ! Ce nouveau concept va totale-
ment à l’encontre des techniques énergi-
vores passées et tendent à réinventer le
chauffage comme un système global
tirant intelligemment profit des énergies
renouvelables et des apports passifs de
chaleur. Ces développements visent à
rendre à un citoyen responsable le
contrôle sur la chaleur qu’il utilise : il n’est
plus relégué au simple rôle de “consom-
mateur d’énergie”. Parallèlement, de nou-
velles percées technologiques totalement
innovantes se font jour comme la pile à
combustible…

Des exigences réglementaires 
de plus en plus sévères 

Pressés par les engagements pris au
niveau international, les Etats abaissent
progressivement, au fil des réglementa-
tions, les limites d’émissions polluantes
par le chauffage. Ainsi, conformément au
programme national de lutte contre le
changement climatique (PNLCC), les exi-
gences de la réglementation thermique
pour les bâtiments neufs seront renfor-
cées progressivement. C'est pourquoi les
exigences de la RT 2005 sont renforcées
de 15 %. D’ores et déjà, une anticipation
des réglementations est possible ainsi 

qu'une préparation par l’utilisation des
nouvelles technologies. Cette logique
s'appuie sur l'offre d'une solution de
confort globale associant parfaitement
bâti et systèmes pour former une maison
idéale tant sur le plan énergétique que
pour son très faible impact écologique…

Comment l’habitation du futur se 
met-elle en quatre pour économiser
l’énergie ?

La maison du futur regroupe plusieurs
aspects qui vont dans le sens du “déve-
loppement durable”. C'est un concept de
maison intelligente économe en énergie.
Elle respecte un certain ordre de priorités
pour intégrer au mieux le facteur environ-
nemental dans sa construction et son uti-
lisation.

n 1. La maison est construite de
manière à être agréable à vivre en
toute saison et de jour comme de nuit.
Elle minimise l'usage du chauffage l'hiver
et n'a pas besoin d’appareils de climatisa-
tion pour être agréable l'été. On parle
alors de  maison bioclimatique. 

n 2. La maison est construite avec des
matériaux sains pour l'occupant mais
aussi pour ceux qui les fabriquent et ceux
qui les mettent en œuvre. Ils nécessitent
peu d'énergie pour leur fabrication et
sont parfaitement recyclables.

n 3. La maison est intelligente, elle 
utilise la domotique et l’Internet pour les
réglages à distance comme la régulation
de chauffage. Elle opte pour un mode de
chauffage central à eau chaude exploitant
une énergie renouvelable, voire capable
de rafraîchir en été comme la pompe à
chaleur Vitocal 100 Viessmann. Elle met
fin au radiateur et favorise le plafond ou
le plancher chauffant ou encore la pein-
ture chauffante. Toutes les parois doivent
être chaudes, le mur comme les parois
de verre (pour combattre l'effet de parois
froides). Dans la chambre et la salle de
bain, le chauffage doit pouvoir développer
une grande amplitude et une montée
rapide en température. 

n 4. L'eau doit être à profusion,
chaude, présente partout à tous les
étages. Pas de gaspillage : elle est 
recyclée. Elle est traitée aussi pour être
douce. Bien régulée, la distribution du
chauffage est silencieuse.

La maison du futur existe déjà...

Le saviez-vous ? L’ Allemagne, l’Autriche et la Suisse ont une expérience de 15
ans dans le domaine de la maison à basse consommation d’énergie. Dans les pays
scandinaves, ce type de construction est devenu la norme. Les coûts supplémen-
taires pour une maison à basse consommation d’énergie se situent aux environs de
5%, pour une maison passive ils sont de 15%. Or, à long terme, on peut compter
sur des économies importantes grâce à la réduction considérable de la consomma-
tion d’énergie. Leur consommation de combustibles pour le chauffage ne représente
plus que 50 % de celle de nos constructions actuelles. Dans le cas des maisons pas-
sives, on passe à 15 % à peine.
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Le graphique ci-dessous évalue les trois scénarios
probables d’émissions de CO2 en France en fonc-
tion des directions stratégiques prises.

S1 - Société de marché (Mar.) :
baisse du niveau d’intervention économique des
pouvoirs publics et large confiance dans les méca-
nismes régulateurs du marché

S2 - État industriel  (Ind.) :
intervention des pouvoirs publics dans le domaine
économique et industriel, conception et mise en
œuvre de politiques publiques impliquées dans le
domaine de l’énergie, notamment les politiques
de l’environnement, volonté de favoriser la compé-
titivité et la croissance de l’industrie française sur
le long terme

S3 - État protecteur de l’environnement (Env.)
les pouvoirs publics se considèrent comme les
gardiens des valeurs de protection de la santé, de
prévention des risques technologiques et de pré-
servation de l’environnement, à l’échelle globale
(notamment pour la prise en compte de l’effet de
serre) comme locale

Source : rapport final du groupe de prospective « Energie 2010-2020 » 
du Commissariat Général au Plan (CGP)  - septembre 1998
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La maison passive 
ou l’écologie active dès aujourd’hui

Qu’est ce que la maison passive sur
laquelle nos voisins européens semblent
avoir pris une longueur d’avance ? C’est
une version évoluée de la maison à basse
énergie qui représentait la première
étape pour limiter au maximum la
consommation d’énergie du chauffage
par la conception même de la maison.

Une maison passive emmagasine au
mieux la chaleur disponible naturellement
sans faire appel aux énergies fossiles. 
Le principe de fonctionnement des maisons
dites “passives” repose sur l'exploitation
optimale de l'énergie présente naturelle-
ment : la chaleur dégagée par les habitants,
les appareils électriques, les rayons de
soleil entrant par les vitres, l'air servant à
véhiculer la chaleur, etc. 

Quatre conditions sont nécessaires pour
prétendre à la construction d’une maison
passive :

n 1. La forme de la maison doit être
compacte pour que le quotient entre la
surface de l’enveloppe et le volume
chauffé soit le plus faible possible.
L’orientation de la maison est déterminée
en fonction de l’évolution du soleil. Les
plantations ne doivent pas bloquer l’accès
du soleil à l’intérieur de la maison, ou aux
capteurs solaires éventuellement installés
sur le toit. La chaleur du soleil est absor-
bée tout au long de la journée par le gros
œuvre (murs porteurs, dalles de béton),
pour être redistribuée progressivement
dans les pièces pendant la nuit.

n 2. Eviter les déperditions de chaleur
est un impératif de la maison passive.
Dans ce dessein, on utilise une isolation
très poussée, qui fait appel à des maté-
riaux sains et recyclables, utilisant pour
leur fabrication le moins d’énergie pos-
sible, tout en affichant des performances 
d’isolation, de stockage et de captage de
l’énergie solaire gratuite.

n 3. Une imperméabilité à l'air et une 
gestion contrôlée de la ventilation.
De plus, le système de récupération de
chaleur sur la ventilation permet de trans-
férer la chaleur de l’air sortant à l’air frais
rentrant.

n 4. L'apport minimal d'énergie néces-
saire dans des conditions climatiques
extrêmes peut aisément provenir de
sources alternatives d’énergie comme 
le solaire thermique ou la géothermie.

La pile à combustible génératrice 
d’électricité et de chaleur mais pas 
de pollution...C’est pour demain !

Son principe a été découvert en 1839, 
et Jules Verne en avait aussi imaginé son
utilisation mais jusqu'à présent, le prin-
cipe de la pile à combustible a surtout
été exploité dans le domaine spatial. 
Son utilisation dans d’autres secteurs est
actuellement envisagé, notamment pour
l’usage résidentiel qui semble très promet-
teur. 

Outre le fait que ces installations 
permettent une production décentralisée
d'électricité avec un rendement élevé,
une utilisation de la chaleur produite à
proximité des utilisateurs permet l'obten-
tion d’un chauffage peu coûteux en 
énergie et donc peu polluant. 

Une pile à combustible transforme
directement l’énergie chimique en
énergie électrique. La chaleur rési-
duelle émise peut être utilisée comme
moyen de chauffage ou de refroidisse-
ment.

Voir plus loin...

Des maisons productrices d’énergie ? 

D’autres générations de construction 
verront également le jour comme les
maisons sans chauffage, voire produc-
trices d’énergie. Dans ces développe-
ments futurs, la construction devient une
véritable “centrale énergétique” auto-
nome. Imaginez : pas de chauffage, ni de
climatisation. La maison de verre, laissant
passer la lumière mais bien isolée du
froid, est certainement pour bientôt…

Les combinés compacts pour maisons basse
énergie ont le vent en poupe. Elles concentrent
dans le même appareil de la taille d’un congéla-
teur la génération de chauffage, la production
solaire d’eau chaude sanitaire et tous les autres
composants nécessaires. Ainsi, Viessmann innove
avec les combinés compacts Vitodens 343 et
Vitocal 343. Le combiné Vitodens 343 associe les
avantages de la condensation pour le chauffage et
du solaire pour l’eau chaude sanitaire. Le combiné
Vitocal 343 associe une pompe à chaleur et un
ballon solaire.
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Le projet Viessmann “Pile à combustible”

Viessmann travaille sur la fabrication de piles à combustible, permettant de produire
en même temps de l'électricité et de la chaleur. Après une phase de conception
assez longue, Viessmann procède à la mise au point d’une pile à combustible PEM
(à membrane échangeuse de protons) destinée aux maisons individuelles et aux
immeubles collectifs. Un prototype de pile d'une puissance électrique de 
2 kW et d'une puissance chauffage de 3,5 kW a été présentée au Salon ISH 2007 à
Francfort. L'objectif est de soumettre à des essais sur le terrain des prototypes en
2007 puis de produire en 2008 les 1ères piles à combustible Viessmann.

De manière semblable à une pile destinée
à alimenter une lampe de poche, une pile
à combustible est un dispositif capable
de transformer en énergie électrique une
partie de l’énergie contenue dans un 
système chimique. 

La transformation directe de l’énergie 
chimique en énergie électrique élimine
toute perte intermédiaire et est donc 
susceptible d’améliorer considérablement
le rendement énergétique global de la
production d’électricité et de chaleur à
partir de combustible.
L’énergie chimique qui n’est pas transfor-
mée en électricité se retrouve sous
forme de chaleur qu’il est possible de
valoriser directement pour chauffer voire
refroidir des bâtiments ou produire de
l’eau chaude sanitaire.
Par rapport aux systèmes classiques qui
nécessitent la combustion d’une énergie
fossile, la pile à combustible n’émet pas
de  polluants.

L’hydrogène comme combustible :
la panacée écologique ?

Les piles à combustible utilisables actuel-
lement, voire à court et moyen terme,
sont alimentées en hydrogène. 
Or, la réaction entre l'hydrogène et l'air
n’émet que de la vapeur d'eau. La pile à
combustible ne rejette donc aucun gaz à
effet de serre, contrairement à la com-
bustion des énergies fossiles. Ce proces-
sus s'apparente ainsi à la panacée écolo-
gique. Mais dans l'état actuel de la
technologie, la production d'hydrogène
n'est pas un processus neutre sur un
plan écologique. Ce gaz n’est pas directe-
ment disponible, et doit être lui-même
produit à partir d’hydrocarbures comme
le gaz naturel. L’impact environnemental
et énergétique de l’utilisation de piles à
combustible devra tenir compte de cette
étape nécessaire. 
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(déperditions par l’enveloppe du bâtiment)
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Part de la récupération de la chaleur

Evolution des besoins calorifiques chauffage (maison individuelle, 3 ou 4 personnes,
150 m2 de surface utile) en fonction du type de bâtiment
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La démarche citoyenne et
industrielle de Viessmann 
et de ses partenaires 

La règle d’or Viessmann : “Conformément
à notre engagement envers la société,
nous livrons des produits non polluants à
faible consommation d’énergie et nos
procédés de fabrication, de recyclage et
d’élimination respectent l’environnement”
(Dr Martin Viessmann). Mais, ce ne sont
pas seulement nos chaudières qui pré-
sentent de remarquables valeurs de
consommation et d'émissions polluantes,
c’est le groupe Viessmann dans son
ensemble qui est animé par une véritable
conscience environnementale.

Dans l'ensemble du processus de pro-
duction – depuis la mise en œuvre des
matières premières jusqu’à la réutilisation
ultérieure des matériaux en passant par
le transport et la fabrication, la règle sui-
vante est appliquée : limiter au maximum
la pollution de l'environnement. 

Un réseau d’installateurs sensibilisés
aux problèmes environnementaux...

Les installateurs partenaires de Viessmann
sont en permanence informés et formés
sur l'évolution des technologies et les
problèmes écologiques de manière à
pouvoir conseiller au mieux leurs clients
et réaliser des installations performantes
toujours respectueuses de l’environne-
ment. Ainsi, des milliers d'installateurs
participent régulièrement aux formations
dispensées par l'Académie Viessmann
dans les agences régionales.

Les installateurs Viessmann sont ainsi 
de véritables experts capables de vous
apporter les conseils adéquats, de conce-
voir les systèmes les mieux adaptés à
vos exigences légitimes de confort en
chauffage, eau chaude sanitaire et domo-
tique. Dans toutes les phases de la vie
de votre installation, votre installateur
Viessmann saura toujours associer votre
confort au respect de l’environnement.

Résultat des efforts réalisés, Viessmann
est la première entreprise dans le
domaine du chauffage à avoir obtenu le
“Certificat de l’audit écologique”. Depuis
des années, notre système de manage-
ment organise et contrôle l’application de
notre politique environnementale. Nos
recherches et nos développements 
techniques poursuivent un seul objectif : 
s’investir toujours plus afin de donner
satisfaction à nos clients et à nos parte-
naires, professionnels du chauffage, tout
en faisant valoir notre engagement en
faveur de la préservation de l’environne-
ment.

...et à la pointe du progrès 

L’installateur Viessmann sait également
évoluer avec les progrès de la technologie
du chauffage et les exigences 
écologiques grandissantes nées des 
différentes réglementations et de la prise
de conscience environnementale du
grand public. Il n’est pas seulement un
technicien sachant mettre au point et
intégrer tous les éléments d’une installa-
tion de chauffage moderne, c’est aussi
un concepteur formé pour développer et
finaliser des systèmes capables d’associer
différentes techniques disponibles
comme une chaudière gaz ou fioul avec
l’énergie solaire ou géothermique. Dès le
début d’un projet de construction, il met-
tra à profit ses compétences pour guider
l’ensemble des intervenants vers une
habitation basse consommation optimisant
les nouveaux critères d’utilisation ration-
nelle de l’énergie et de mise en avant
des ENR. Ainsi dans la démarche HQE®,
il est un interlocuteur incontournable pour
anticiper les processus les moins
consommateurs de ressources et les
plus favorables à l’environnement. 
Pour la modernisation, il vous apportera
les solutions transformant un chauffage
vieillissant et polluant en un système
avancé respectueux de l’environnement.

Recycler : un engagement pour l’avenir

Dès la phase de conception, nous pensons
déjà au recyclage. C'est ainsi que, même
après de longues années d'utilisation, les
composants de nos produits sont identi-
fiables et peuvent être restitués au cycle
des matériaux. Le recouvrement des 
ballons d’eau chaude sanitaire par une
fine couche de polyéthylène permettra
par exemple une séparation aisée des 
matériaux en fin de vie du produit. 

Produire en limitant les substances
nocives pour l’environnement 

L’une des valeurs ajoutées de Viessmann
réside aussi dans sa capacité à produire
en respectant les règlements écologiques
les plus stricts et en se fixant ses propres
exigences qui vont plus loin encore.
Quelques exemples : dans les fonderies
Viessmann, nous avons réduit la quantité
des déchets industriels lors de la fabrica-
tion en renonçant aux liants chimiques.
Nous utilisons pour les jaquettes de nos
produits des peintures poudre sans 
solvants. L’émaillerie des ballons d’eau
chaude sanitaire gère entre autres le 
traitement des eaux, la neutralisation de
l’acide utilisé, ou encore l'absorption des
vapeurs… Les bains de traitement de
surfaces disposent d’équipements perfor-
mants qui protègent l’environnement.

Procédés de fabrication
et produits non 
polluants…

…respectant 
toutes les activités
humaines

Le système logis-
tique Viessmann 
souvent basé sur 
le rail assure vitesse
et respect de 
l’environnement.


